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Lorsque le maintien à domicile devient impossible, la personne âgée peut, à défaut de place dans une maison de retraite ou par choix personnel, être prise en charge par une famille d'accueil agréée.

Il peut s'agir d'un accueil à temps partiel (week-end, vacances) ou permanent. Ce type de séjour est toutefois contre indiqué, notamment si des soins intensifs continus de jour comme de nuit sont nécessaires ou en cas de handicap nécessitant du matériel lourd. Notez que l'accueil d'une personne appartenant à sa propre famille jusqu'au 4e degré n'est pas réglementé. La famille d'accueil est tenue à une prise en charge matérielle et relationnelle : nourriture, ménage, blanchissage, accompagnement à des activités si nécessaire. Elle doit assurer une présence[image: image2.emf] permanente ou garantir son remplacement en cas d'absence momentanée (en accord avec le pensionnaire). Une chambre indépendante d'au moins 9m2 (16m2 pour un couple) doit être mise à la disposition de chaque personne accueillie. Certains accueillants familiaux proposent plus de confort (salle de bains privative, salon...). Les éventuels soins de santé sont assurés par les professionnels du secteur : médecin, infirmier, kiné...

La famille d'accueil doit bénéficier d'un agrément délivré pour 5 ans par le président du conseil général.

Les " accueillants " doivent garantir la continuité de l'accueil, la protection de la santé, la sécurité et le bien-être physique et moral des personnes accueillies et s'engager à suivre une formation. L'agrément fixe le nombre de personnes qui peuvent être accueillies dans la limite de trois. Les services du conseil général procèdent à des contrôles réguliers. Un contrat doit être passé entre la famille d'accueil et le pensionnaire pour la mise en place de ce dispositif. Conforme à un contrat type national, il précise notamment la durée de la période d'essai, les conditions de ses modifications ou de sa dénonciation, le délai de préavis, qui ne peut être inférieur à 2 mois, ainsi que les conditions financières de l'accueil. Famille d'accueil et pensionnaire doivent chacun souscrire une assurance.
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Des familles disposant d'un agrément sont habilitées à accueillir chez elles des personnes âgées en pension.  Pour un week-end, des vacances ou à l'année

Des conditions précises

• L'accueil familial permet à la personne âgée de  bénéficier de prestations à un tarif " encadré " sans perdre le bénéfice des aides telles que PAPA.

Les tarifs sont variables selon les départements, le niveau de dépendance et le confort du logement proposé. •
Plusieurs éléments entrent dans le prix la rémunération pour services rendus majorée de 10 pour les congés payés. Le salaire minimum est fixé à 2,5 Smic horaire par jour (8,03. € x 2,5 =

20,08 € par jour depuis le 1er juillet 2005

Le cas échéant, diverses indemnités supplémentaires sont possibles (renseignement auprès de votre Conseil général). En fonction de sa situation, la personne accueillie peut bénéficier d'une aide au logement calculée selon ses ressources et le montant de son loyer et versée par la caisse d'allocations familiales, ou de l'allocation personnalisée d'autonomie (ARA) au titre de l'aide à domicile si elle en remplit les conditions ou de l'Aide sociale du département si elle n'a pas les moyens de financer son hébergement. Il peut être tenu compte de l'aide susceptible d'être apportée par les personnes tenues à .l'obligation alimentaire (parents, enfants, beaux-enfants et, dans certains cas, petits-enfants).

La rémunération et indemnités perçues ouvrent droit à la réduction d'impôt pour emploi à domicile égale à 50% des dépenses qui restent à la charge de la personne âgée prises en compte dans la limite, en principe, de 12 000 € en 2005, soit une réduction maximum de  6 000 €.
